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Situation des services du contrôle médical
Question écrite n° 1090

Texte de la question

M. Jean-Yves Bony appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur les risques qui
pèsent sur l'avenir du Service du contrôle médical d'Aurillac (SCM) dont les conséquences auraient des impacts
sur la qualité et les conditions d'accès aux prestations médicales des patients en France. Dès avril 2025, par
décision du directeur général de la caisse nationale de l'assurance maladie (Cnam), le SCM devra être dissous
dans les caisses primaires d'assurance maladie pour disparaître en 2026. Le SCM est avec ses échelons locaux
un des derniers services publics qui maille encore les départements et territoires de l'Hexagone et des
Outremers. En plus de l'impact que cette suppression va donc avoir sur le territoire, il est à craindre que celle-ci
n'enclenche une gestion plus comptable et par algorithmes que médicale des prestations d'assurance maladie,
notamment les arrêts de travail et leur indemnisation journalière (IJ) ainsi qu'un affaissement du respect du
secret médical. En effet, le SCM a pour mission de donner les avis concernant les arrêts maladie, les maladies
professionnelles, les accidents de travail, les affections de longue durée (prise en charge à 100 % par
l'assurance maladie), les invalidités et les retraites pour inaptitude. Ces avis médicaux sont rendus en toute
indépendance par les praticiens-conseils (PC), médecins en majorité, avec l'appui de techniciens qualifiés et
d'infirmiers du service médical (ISM). Ces avis s'imposent aux caisses qui paient les prestations. Force est de
constater que depuis sa création, le SCM relève de CNAM et est dirigé par des médecins. Il est indépendant des
caisses primaires. Avec cette restructuration du SCM de grande ampleur, plus d'un salarié sur 10 de l'assurance
maladie devra ainsi changer d'employeur et d'affectation. Cette restructuration s'inscrit dans une volonté de
préparer « par des refontes de structure » une transformation importante du système d'indemnisation des arrêts
de travail et de leur financement. Cette décision de suppression, si elle était confirmée, aurait des conséquences
psychosociales au sein de la caisse de du département du Cantal, sur les services qu'elle délivre et plus
largement sur la population. Il souhaite connaître son avis sur le sujet.
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